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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Avec le développement de l’intercommunalité, la fonction 
de président d’une communauté d’agglomération est aujourd’hui 
devenue une fonction essentielle dans notre vie démocratique 
locale. Les compétences exercées par les présidents de commu-
nauté d’agglomération sont tout à fait comparables à celles 
exercées par les maires de grandes villes. 

La fonction de président de communauté d’agglomération 
nécessite, si ce n’est un investissement à temps plein, du moins 
que son titulaire n’exerce pas plus d’un autre mandat national ou 
local. La présente proposition de loi organique a donc pour objet 
d’interdire le cumul d’un mandat parlementaire avec plus d’un 
autre mandat ou fonction parmi les suivants : conseiller régional, 
conseiller à l’assemblée de Corse, conseiller général, conseiller 
de Paris, conseiller municipal d’une commune d’au moins 
3 500 habitants et, aux termes de la proposition de loi, la 
fonction de président d’une communauté d’agglomération. Une 
autre proposition de loi, non organique, rendra incompatible la 
fonction de président de communauté d’agglomération avec 
celles de maire, de président de conseil général et de président 
de conseil régional. 

C’est pour ces raisons qu’il vous est demandé, Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir adopter la présente proposition de loi 
organique. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

L’article L.O. 141 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « mandats », sont insérés les mots : « ou 
fonctions » ; 

2° Il est complété par les mots : « , président d’une commu-
nauté d’agglomération ». 

 

 

 


